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Monsieur le ministre,

Le projet de loi renforçant les dispositions relatives à la lutte contre le terrorisme
vient tout juste d’être examiné et voté à l’Assemblée Nationale. Durant les débats, en
réponse aux questions de la députée Laure de la Raudière sur l’article 9 du texte, vous
avez indiqué que :

« Pour nous adapter à l’évolution très rapide des technologies, nous avons, au
cours de l’été, soumis un projet de décret aux fournisseurs d’accès à internet
avec qui nous sommes en discussion. »1

ainsi que :
« Nous attendons naturellement la finalisation du texte de loi pour achever
ces discussions, ainsi que pour introduire des éléments concernant la subsi-
diarité et pour finaliser le décret concernant les sites pédopornographiques, de
manière à disposer de l’ensemble des textes réglementaires — y compris pour
les lois précédentes — et d’un dispositif maîtrisé au plan technologique, qui
correspond à l’équilibre que nous voulons faire prévaloir. En somme, les liber-
tés publiques sont notre objectif et l’équilibre du texte y répond ; par ailleurs,
connaissant les avantages et les inconvénients de chacune des techniques de
blocage, nous privilégions les dispositifs les moins intrusifs ; enfin, puisque
nous voulons travailler en lien avec les fournisseurs d’accès à internet parce
que ce projet de loi vise à les responsabiliser, nous préparons avec eux le
texte des dispositions réglementaires pour aboutir à un dispositif équilibré qui
tienne compte de nombreuses préoccupations exprimées sur ces bancs. »2

Cette approche ouverte de vos services nous semble particulièrement bénéfique. Im-
pliquer les opérateurs, à titre consultatif, lors de la préparation de tels décrets nous
semble la meilleure méthode pour s’assurer qu’ils seront applicables sans surcoût exces-
sif et de la manière la plus raisonnable.

1Source : Journal Officiel de l’Assemblée Nationale tel que cité par le dossier législatif en ligne
sur le site web de l’Assemblée. Assemblée nationale, XIVe législature, Deuxième session extraordinaire
de 2013-2014, Compte rendu intégral, Deuxième séance du mercredi 17 septembre 2014, http://www.
assemblee-nationale.fr/14/cri/2013-2014-extra2/20142012.asp\#P306537

2Même source



Notre Fédération regroupe 26 fournisseurs d’accès associatifs, répartis sur le terri-
toire français y compris en outre-mer, et en Europe francophone, tous inscrits en tant
qu’opérateurs auprès de l’ARCEP en application de l’article L. 33-1 du Code des Postes
et Communications Électroniques, ou satisfaisant aux obligations similaires quand elles
sont établies hors de France. À ce jour, aucun de ces opérateurs n’a été en contact avec
vos services, ni sur la préparation de ce décret, ni sur d’autres sujets d’ailleurs.

Il ne nous semble pas que la loi 2004-575 dite de confiance en l’économie numérique
prévoit de régime particulier pour certains opérateurs ou de cas d’exemption des obliga-
tions légales. Il est donc particulièrement curieux que le travail de préparation se fasse
exclusivement avec certains opérateurs, le critère de choix de ceux-ci n’étant pas clair
pour nous. Tout nous laisse penser que seuls les 5 ou 6 grandes entreprises du secteur ont
été consultées, laissant de côté les centaines de TPE/PME et les dizaines d’associations,
qui sont elles aussi concernées. Nous trouvons étrange que, quitte à avoir choisi de ne
consulter que quelques opérateurs, vos services aient choisi un si petit nombre d’entre
eux, et si peu représentatifs de la diversités des acteurs en France.

Il est évident que vous ne pouvez pas recevoir les 1635 opérateurs déclarés auprès
de l’ARCEP sur ce sujet. Cependant, un minimum de représentativité de la diversité de
nos situations serait souhaitable. Une consultation ouverte à l’ensemble des fournisseurs
d’accès déclarés en France serait, à notre sens, une bonne solution pour recevoir l’avis
de tous, une fois que les travaux préparatoires seront terminés.

Votre déclaration à l’Assemblée Nationale a été particulièrement claire sur le fait que
l’ensemble de fournisseurs d’accès à internet participeraient à la préparation finale du
texte. Nous tenons donc à vous faire savoir que nous sommes à votre disposition pour
participer à cette dernière phase de préparation.

Notre Fédération a précisément pour vocation de permettre une interaction efficace
entre les différentes administrations, dont la vôtre, et nos associations membres. Ce fut
par exemple le cas quand nous avons participé à la mission « Spectre » confiée par le
ministère de l’économie numérique à Mme Toledano, ou lors de travaux avec la CNIL
sur les obligations des opérateurs.

Vous en souhaitant bonne réception,

pour la Fédération FDN,
le Président,
Benjamin Bayart


